
 

 

Riézaises, Riézais, 
 

Nous avons quitté le masque, car la situation sanitaire le permet enfin. 
 

Ainsi, nous avons l’impression de revivre, malgré la période actuelle, où la situation mondiale est plus que 
préoccupante. D’ailleurs, cet épisode laissera des traces.  
 

Concernant les travaux de rénovation de la salle « Constant Guyon », ils ont pris du retard, dû notamment au 
COVID (des ouvriers contaminés), mais aussi à la désorganisation des approvisionnements, due aussi à la 
pandémie. Aujourd’hui, nous avons du mal à nous projeter : la fin des travaux pourrait être estimée à fin août.  
 

Les travaux de transfert d’eau usées vers la nouvelle station de Givrand vont démarrer au 2ème semestre 2022. 
Il y aura quelques désagréments, dus aux travaux de canalisation qui seront effectués sur les routes 
communales. Les tuyaux en système pneumatique démarreront du nouveau poste de refoulement. Ce dernier 
sera créé à côté du pont du Ligneron. Les tuyaux passeront par le bourg, la rue des Violettes, le barrage des 
Vallées sous la rivière « La Vie », en forage dirigé, puis Le Fenouiller, pour arriver à Givrand. L’équipement 
est prévu fonctionnel au 3ème trimestre 2023. 
 

Je n’ai pas l’habitude de faire un édito pessimiste, donc je vais le finir de façon positive !  
 

Il faut toujours rester optimiste, les beaux jours reviennent et nous allons retrouver nos activités normales !  
 

Le Maire,  
Hervé BESSONNET 

www.notredamederiez.fr 

L’élection présidentielle se déroulera les 10 et 24 Avril prochains. Vous recevrez votre nouvelle 
carte d’électeur par La Poste. Veillez à la signer et à détruire l’ancienne carte. 
 

L’électeur peut donner procuration de deux façons : 
 

* en faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, qu’il convient ensuite de valider 
en gendarmerie, 
 

* en se rendant directement en gendarmerie, où l’électeur remplit un formulaire. Il doit être muni d’un 
justificatif d’identité. 
 

Important : pour donner procuration, vous devez connaître le Numéro national d’électeur de votre 
mandataire (la personne à qui vous donnez procuration). Ce numéro est inscrit sur la carte électorale. 
 

Quant aux élections législatives, elles auront lieu les 12 et 19 Juin 2022. 
 

 Titres d’identité que doivent présenter les électeurs, au moment du vote : 

➢ Carte nationale d’identité 
➢ Passeport 
➢ Carte d’identité d’élu local avec photographie 
➢ Carte d’identité de parlementaire avec photographie 
➢ Carte vitale avec photographie 
➢ Carte du combattant de couleur chamois ou tricolore 
➢ Carte d’invalidité civile ou militaire avec photographie 
➢ Carte d’identité de fonctionnaire de l’Etat avec  
photographie 

➢ Carte d’identité ou carte de circulation avec photogra-
phie délivrée par les autorités militaires 
➢ Carte de famille nombreuse avec photographie délivrée  
par la Société Nationale des Chemins de Fer 
➢ Permis de conduire 
➢ Permis de chasser avec photographie 
➢ Livret de circulation délivré par le préfet 
➢ Récépissé valant justification de l’identité, délivré en 
échange des pièces d’identité en cas de contrôle judiciaire 

Ces titres doivent être en cours de validité, à l’exception de la carte nationale d’identité  
et du passeport, qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés. 

ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 



 

PROJET COMMUNAL 

 

Salle Polyvalente Constant GUYON : les travaux continuent... 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La scène Côté Bar 

La salle de l’arrière-scène 

Les cuisines 

Le dessus de la scène 
La grande salle 



Questions à Alain THUE, troisième adjoint 
 
 
 

Qui êtes-vous ? 
 

Natif de Saint Gervais, je suis arrivé à Notre Dame de Riez,  
pour le travail, en 1997. 

 
 
 

Quelles sont vos motivations ? 
 

Je m’investis dans tout ce que je fais 
afin d’essayer de rendre les gens heureux. 

 
 
 

Quels sont vos loisirs ? 
 

J’adore le bricolage, le théâtre, la pêche à pied et les voyages. 
 
 

 

Quels sont vos artistes préférés ? 
 

J’apprécie le rock en général, des groupes comme TELEPHONE, ACDC,  
mais également nos bonnes vieilles chansons et contes maraîchins. 

 
 

 

Quels sont vos films de prédilection ? 
 

J’affectionne particulièrement les films d’aventure et les films policiers. 
 

 
 

Quel est votre plat favori ? 
 

Je suis très gourmand. Et le seul plat que je n’apprécie pas, ce sont les épinards.  
 

 
 
 

Votre plus grand souhait ? 

 

Je souhaite que tout le monde s’entende. 
 
 

Questions à Natacha REMAUD, conseillère municipale 
 
 
 
 

Qui êtes-vous ? 
 

J’ai 50 ans, maman de deux grandes filles et mamie d’un petit-fils. 
J’habite à Notre Dame de Riez depuis 19 ans et je suis conseillère funéraire. 

 
 

Quelles sont vos motivations ? 
 

C’est mon deuxième mandat avec Hervé BESSONNET. 
J’apprécie toujours autant l’échange avec l’équipe municipale et les rencontres avec la 

population (même si cette crise sanitaire a ralenti nos échanges).  
 
 

Quels sont vos loisirs ? 
 

Je suis passionnée par la lecture, les balades en bord de mer et les voyages, 
 sans oublier la cuisine, grande gourmande que je suis. 

 
 

Quels sont vos artistes préférés ? 
 

Mes chanteurs préférés sont : Whitney HOUSTON, GIMS, ADELE, Elvis PRESLEY.  

 
 

Quels sont vos films de prédilection ? 
 

« Le premier jour du reste de ta vie », « La Grande Vadrouille », « The Impossible ».  

 

Quels sont vos plats favoris ? 

 

Les huîtres, la blanquette de veau (maison…).  

 
 

Votre plus grand souhait ? 

 

Reprendre la vie d’avant sans masque et sans barrières et continuer la vie d’élue 
simplement et avec l’envie d’avancer encore et toujours.  

 

PAROLES D’ELU(E)S 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

L’utilisation par les particuliers, d’engins de bri-
colage ou de jardinage à moteur thermique, tels 
que les tondeuses à gazon, est réglementée par 
un arrêté préfectoral en date du 12 juin 1998, 
modifié par l’arrêté n°2013/MCP/06 du 12 juillet 
2013 (article 19). 
 

Leur utilisation n’est autorisée que : 
 

- du lundi au vendredi (jours ouvrables) 
de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, 

 

- le samedi 
de 9h à 12h et de 15h à 19h, 

 

- les dimanches et jours fériés 
de 10h à 12h. 

 

En dehors de ces plages horaires, 
leur utilisation est interdite et pas-
sible de contraventions de 3

ème
 

catégorie, d’un montant maximum 
de 450 €. Merci de bien vouloir 
respecter ceci afin d’éviter toute 
réclamation et conflit de voisinage. 

BRUITS DE VOISINAGE 

Remise des écharpes 
 
 

Le 26 janvier dernier a eu lieu la remise des 
écharpes du Conseil Municipal des Jeunes, 
dans un contexte très particulier, au vu de 
la situation sanitaire. 
 
8 nouveaux Conseillers Juniors se sont vu 

remettre leur écharpe tricolore, symbole officiel de leur fonction 
au sein de la commune, par les conseillers sortants. Malheureu-
sement, 2 conseillers n’ont pu être disponibles. 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes a vu le jour en 2014, tous les 
ans renouvelés de moitié. Malheureusement, l’année 2020 avec 
la pandémie ne nous a pas permis d’établir de nouvelles élec-
tions. 
 
C’est donc fin 2021 que nous avons élu nos nouveaux conseil-
lers et renouvelé entièrement le Conseil Municipal des Jeunes.  
 
Nous travaillons actuellement sur divers projets, proposés par nos jeunes élus, et allons pouvoir reprendre 
les visites à l’Hôtel du Département et l’Hôtel de Région, jusqu’ici interrompues. 

 
 

Création de nichoirs  
 
Le premier projet du nouveau Conseil Municipal des 
Jeunes a été la création de nichoirs à mésanges, of-
ferts par la Communauté d’agglomération du Pays de 
Saint Gilles. Cet atelier d’assemblage a eu lieu le mer-
credi 19 janvier 2022, avec l’aide de M. POTIER Joce-
lyn, conseiller municipal. Nos 10 jeunes conseillers 
sont repartis avec leur nichoirs à mésanges, assem-
blés par leurs soins. Cet après-midi s’est déroulé dans 
la joie et la bonne humeur. 
  

USAGE DE FEUX : RAPPEL 

Les ministères de l’Ecologie et de l’Agriculture  
souhaitent rappeler 

 

l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts.  
 
 

En application de l’article 84 du règlement sanitaire  
départemental, le brûlage en incinérateur ou à l’air libre des 

 
 

déchets verts, produits par les ménages ou  
par les collectivités territoriales est INTERDIT.  

 
 

Ces déchets doivent être 
apportés en déchetterie ou recyclés  

par compostage. 
 

Concernant les « brûlages liés aux activités  
agricoles », l’arrêté préfectoral 12-SIDPC-DDTM 627  

du 26 novembre 2012  
 

interdit déjà et totalement la pratique de  
l’écobuage et le brûlage des végétaux sur pied. 

 
 

Pour tous renseignements complémentaires,  

rendez-vous en mairie. 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

 

Les travaux de la salle Constant Guyon, ayant pris du retard, la municipalité est malheu-
reusement dans l’impossibilité d’organiser le Forum des Associations, prévu le samedi 27 
août 2022, de 14h à 18h. 
 
 

Rendez-vous est donc donné l’année prochaine, en 2023, à toutes les associations 
riézaises, qui souhaitent présenter leurs activités, par des démonstrations, procéder à 
leurs inscriptions,... ! 

 



 

GRIPPE AVIAIRE 

 



 
 

 

ANIMATION HISTORIQUE « LE GRAND SIECLE » 



 
 

 

ANIMATION HISTORIQUE « LE GRAND SIECLE » 

 

« Le Grand Siècle », c’est quoi ? 

C’est la commémoration du 400ème anniversaire de la bataille de l’Isle de Rié, 

qui s’est déroulée en partie sur notre territoire. 

Ainsi, à Notre Dame de Riez, comme cité ci-dessus, un circuit historique est à explorer le long du Ligneron. 

Il retrace le printemps 1622, où la bataille fit rage entre les catholiques et les huguenots,  

entre les troupes de Louis XIII et celles du duc de Soubise. 

De ce fait, plusieurs visites commentées seront proposées durant la saison estivale,  

afin de découvrir ce chapitre de notre histoire. 



 

ASR FOOTBALL 

 

AMICALE DES RETRAITES ET AMITIES 

                                        
 

  Bonjour à toutes et tous, adhérents ou pas, 
 

Malgré ces 2 années difficiles, le Club a continué d'exister, en s'adaptant aux différents protocoles. 
 

Notre assemblée générale a eu lieu dans la salle de Soullans le mardi 11 janvier 2022. 
 

A cause du Covid, moins de présence. 
 

Jacques NEVEU et Marie-Thérèse RAFFIN ont annoncé leur départ du bureau, 
après plus de 10 ans de responsabilités. Un grand merci à eux pour leur disponi-
bilité, leur engagement, le bon esprit du bureau, ce qui fait que le club peut exis-
ter et avancer. 
Jean-Claude GROLLIER, le trésorier, reste parmi nous et entame sa 21ème an-
née de bénévolat pour le Club. 
 
 

Election du bureau, suite aux votes : 
        
 Président    M. Alain RICHER 
 Vice Présidente   Mme Thérèse GARDELLE 
 Secrétaire    Mme Odile BONNIN 

     Secrétaire Adjointe Mme Liliane PINIER 
     Trésorier   M. Jean-Claude GROLLIER 
     Trésorière Adjointe Mme Gisèle GROLLIER 

 
 

Nos loisirs :                                                                                                                                 
Adhérents : 

 

 mardi après-midi : cartes et jeux divers (scrabble, triomino,…). Un goûter est servi.            

Concours de belote les 3 mai, 4 octobre, 6 décembre 

 

 mercredi : marche de 4 km ou entre 6 et 8 km.                              

Rendez-vous devant le Point i, à 14h30 en hiver, à 9h30 en été. 

 

 jeudi 28 avril : repas dansant à Soullans. 
Celui de novembre se déroulera à Notre Dame de Riez. 

 

 Sortie annuelle le jeudi 2 juin : escapade en autorail à Chambretaud 85. 
 
Pour tout public : 

 

 Les bals du 2ème jeudi de chaque mois recommenceront en septembre ou 
octobre à Notre Dame, selon la réouverture de la salle polyvalente « Constant 
Guyon ». 

 

Même ambiance, convivialité et toujours nos pâtisseries gourmandes… 

 

 Par ces temps difficiles, il est très important de se distraire et de connaître de nouvelles personnes pour 
sortir de sa solitude. 

Pour une inscription peu coûteuse, plein de possibilités dans l'année. 

 

Toutes nos activités se font en respectant les protocoles en vigueur. 
 

N'hésitez pas à vous renseigner au 09 67 24 03 44 ou au 02 51 55 38 42 et faire notre connaissance. 
Les bénévoles changent, mais nous restons dans la même façon de fonctionner. 
 

 
Nous espérons vous rencontrer bientôt. 

 
Le président et la vice-présidente  

La saison 2021/2022 bat son plein et il nous faut déjà penser à la suivante. Pour la préparer au mieux, nous 
recherchons des dirigeants, éducateurs, bénévoles... 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter Jérôme BRUN au 06 51 52 96 08. 
 

L'assemblée générale du club aura lieu le samedi 11 juin à 10h30 au stade François Praud. 
 
 
 
 

 

Les U11 de Damien BEAUCHAMP 

 

Plateau U7 le samedi 26 février  
au stade François Praud avec  

les clubs de Challans et St Paul-Mâché 



     

ADMR   Aide à Domicile en Milieu Rural 

 

LES AVENTUR’RIEZ       Accueil de loisirs et accueil périscolaire 

Gérée par des parents bénévoles, l’associa-
tion « Les Aventur’Riez » accueille vos en-
fants toute l’année sur les temps périsco-
laires. L’accueil de loisirs est, quant à lui, ou-
vert durant l’ensemble des vacances sco-
laires, excepté celles de Noël, ainsi que trois 
semaines en août.  
 
Rappel des horaires :  

 

Accueil périscolaire (matin & soir) : 
7h - 8h45 puis 16h15 - 19h 

Accueil de loisirs (mercredi & vacances scolaires) : 
               7h - 18h30 
 
Les vacances de printemps approchent à grands pas, l’équipe d’animation a éla-
boré un programme d’activités sur le thème « La télévision des Aventur’Riez ». 
Pour ces vacances, nos Aventur’Riez se mettront dans la peau des animateurs, 
des cadreurs, des ingénieurs du son, du public, des joueurs... Au travers de plu-
sieurs émissions de télé connues, ils pourront chanter, danser, faire du sport et 
partir en exploration avec la sortie « Thalassa ».  
 

N’hésitez pas à inscrire vos enfants par mail : lesaventur.riez@gmail.com  

Une nouvelle navette de la Bibliothèque Départementale de Vendée est arrivée 
depuis le 21 mars dernier. 
De nouveaux achats ont également été effectués, afin de diversifier et de renou-
veler nos rayonnages et ce, dans l’objectif de toujours satisfaire nos lecteurs. 
 

En parallèle, notre présidente, Céline, a profité d’une sortie à Bordeaux pour fran-
chir les portes de la librairie « Mollat » et achalander nos rayons. Rencontre in-
contournable avec le célèbre David FOENKINOS et achat de son dernier roman 

« Numéro Deux ». 
 

Qui dit printemps dit… nouvelle expo ! Elle se fera sur le 
thème de « Cuisine et Gourmandise » ! Un sujet bien vaste, 
divers univers à découvrir dès le 29 avril… Mais, chut ! On ne 
vous en dit pas plus, afin de vous « mettre l’eau à la 
bouche » ! Ce thème sera repris pour notre prochaine « Soirée 
Pyjama » le 24 juin.  
 
 

Pour rester informés de l’actualité, n’oubliez pas le catalogue 
en ligne et n’hésitez pas à consulter notre page Facebook ! 

 
 

Pendant les vacances de 
Pâques, la bibliothèque est 
ouverte le mercredi et le sa-
medi de 10h à 12h. 
 
 

 

Nos animations à destination des enfants reprennent à la salle n°1 du  
Point i : 

 

* le Conte du Jeudi le 12 mai prochain, 

 

* le Tapis des Bébés Lecteurs le 16 juin. 
 

Quant à notre assemblée générale, elle aura lieu le mercredi 27 avril à 19h à 
la mairie. 
 

Enfin, à partir du 1er avril, la permanence du vendredi change quelque peu d’horaire. Elle se déroulera de 16h 
(et non plus dès 15h30) à 18h, afin que la bibliothèque soit accessible plus tardivement. 

 

 

Conférence de  
David FOENKINOS 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

L’association ADMR Commequiers - Riez est à la 
recherche de plusieurs bénévoles riézais. L’activité 
principale sera d’assurer, par roulement, l’accueil lors 
de la permanence hebdomadaire. 

 

Cette dernière a lieu le mercredi matin de 9h à 12h, au bureau qui se situe 
79, rue du 11 Novembre à Commequiers. 
 

Pour de plus amples renseignements, contacter le 02 51 54 43 73 ou à 
l’adresse mail suivante : paysdestgilles@admr85.org. 
 

Merci de votre implication. 

mailto:lesaventur.riez@gmail.com


 

COMITE DES FETES 

 

MA VIE   Activités Physiques Adaptées 

Bonjour à toutes et tous, 
 
La situation sanitaire actuelle nous permet, « enfin », de pouvoir espérer une reprise com-
plète de la vie associative, les prochains mois. 
 
Le Comité des Fêtes reste optimiste, et vous communique les rendez-vous avec les 
Riézaises et Riézais, pour l' année 2022 : 

 
 Le dimanche 10 juillet 2022, les 3 Courses Cyclistes (route de 
Commequiers) 

 

  - Séniors Pass 1/2 et 3/4 le matin, 
  - Cadets et Minimes l'après midi. 
 
 Le dimanche 25 septembre 2022, le Cyclo-Cross, espaces verts 
de la mairie. 
(Cette date pourrait être reportée début octobre : en cause, les impératifs 
du calendrier départemental). 
 
 Le samedi 03 décembre 2022, le Téléthon (distribution de viennoi-
series). 
L'organisation du concours de belote demeure incertaine (travaux de la 
salle Constant Guyon). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bonne santé à toutes et tous, 

 
 

A bientôt 

Bonjour à toutes et à tous,  
 

Les ateliers hebdomadaires d’Activités Physiques Adaptées (APA), mis en place par l'Association 
MA Vie, se poursuivent tout au long de l’année, dans la commune de Notre Dame de Riez. 
 

Ces ateliers, orientés autour de la préven-
tion des chutes, sont destinés aux per-
sonnes âgées de plus de 60 ans, ainsi 

qu’aux personnes présentant une atteinte de leurs ca-
pacités, liée à une pathologie ou un traumatisme (AVC, 
maladie chronique, etc.).  
 

Lors de ces ateliers, l’ensemble des capacités 
(d’équilibration, articulaires, musculaires, cognitives, 
posturales, etc.) sont sollicitées à partir de situations 
ludiques et pédagogiques, afin de rendre la pratique 
d’activité physique conviviale, tout en restant efficace 
pour le maintien de l’autonomie.  
 

Les ateliers se tiennent chaque mardi de 10h15 à 
11h15 et de 11h15 à 12h15, dans la salle n°1 du Point i.  
 

Une séance d'essai gratuite est proposée et vous avez la possibilité de vous inscrire à tout moment dans 
l’année, avec un tarif ajusté.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  

Aymeric BARIL, Coordinateur et Enseignant en APA.  
06 78 57 50 26 / aymericbaril.mavie@gmail.com 

A bientôt ! 
 

 

Pour la location du matériel de plein-air, 
nouvelle adresse de messagerie :  

 

comite85270@gmail.com 

mailto:aymericbaril.mavie@gmail.com
mailto:comite85270@gmail.com


LE GARDON DES PAYS DE RIEZ   Société de Pêche 

 

Amis Riézais, Amis Pêcheurs,  
 
 

Malgré la crise sanitaire, notre nombre d'adhérents a progressé en 2021, pour atteindre 500 adhérents soit + 
5,04% par rapport à 2020. L'augmentation a été sensible sur les cartes interfédérale, femme, mineur et dé-
couverte - 12 ans. 
 

Fait important : la poursuite de l'augmentation de notre nombre de pêcheurs internautes, pour atteindre en 
2021, 61% des cartes vendues. 
 
 

Sur la fin de l'année 2021, nous avons déversé 2 kg de brochets et 50 kg de sandres en provenance du Ples-
sis Bergeret à la Ferrière. Auquel s'est ajouté un alevinage commandé aux Ets MOUCHARD de 200 kg de 
gardons et de 50 kg de sandres pour un montant de 2 110 € (dont 50% pris en charge par la Fédération). 
 
 

Enfin, le clapet de Ste Anne a été remis en état les 16 et 17 février (treuil réparé, joint et câble changés). 
Cette réparation permettra de garder un niveau constant sur le Ligneron, devant la mairie (en dehors des 
crues et des vidanges des marais, en amont des portes de Riez). Coût des travaux : environ 14 000 € pris en 
charge à 50 % par la Fédération. 
 

Notre Atelier Pêche Nature devrait rouvrir ses portes les 19, 20 et 21 avril, salle n°2 du Point I de Notre Dame 
de Riez, après deux années compliquées avec la crise sanitaire.  
 
 

Également, nous envisageons de remettre en place notre stage Ados à Mervent les 9, 10 et 11 juillet pro-
chains. Le coût, les inscriptions et les renseignements sont à prendre auprès d’Anne-Laure au Point I de 
Notre Dame de Riez. Téléphone : 02 51 55 29 21 et/ ou du président Joël BŒUF : 06 86 32 38 16. 
 
 

Amicalement Pêcheurs,  

Pour le président Joël BŒUF, 
 

le trésorier André BUCHOU 
 

L’ACCORDERIE 

Qui sommes-nous ? 
 

Notre association, créée il y a 5 ans, compte aujourd’hui plus de 300 adhérents, appelés 
« accordeurs », habitant la communauté d’agglomération du Pays de Saint Gilles Croix 
de Vie, disposés à échanger des services, sans dépenser le moindre euro ! 
 

L’Accorderie contribue à lutter contre l’isolement, l’exclusion, et par un système d’en-
traide, de partage, et de solidarité, elle permet d’améliorer le pouvoir d’agir. 
 

Comment ça marche ? 
 

Les échanges de services sont rémunérés en temps : il n’y a pas de frais d’adhésion, ou 
d’inscription. Au contraire, en signe de bienvenue, 15 heures vous sont offertes pour 
démarrer les échanges ! 

 

Un exemple : Marie a besoin d’aide pour accrocher son joli tableau ou pour repeindre son portail. Paul est 
bricoleur, il accepte de l’aider et recevra un « chèque temps » de Marie…. Paul, lui, a besoin d’une personne 
pour le conduire à un rendez-vous à St Hilaire ou pour repasser son linge… C’est Pierre qui viendra le cher-
cher en voiture pour le conduire à son domicile… ou Colette qui viendra repasser son linge ! Cette fois, ce 
sera à Paul de remettre un « chèque temps » à Pierre, ou à Colette, etc. 
 

Le principe de base : 1 heure donnée = 1 heure reçue 
 

Vous voulez en savoir plus ? 
 

À Notre Dame de Riez, venez nous retrouver le 2ème jeudi du mois, de 17h à 19h à la salle n°2 du Point i. 
 
 

Pour tout renseignement : 
 

* à Notre Dame de Riez :  Christine THIRÉ : 09 81 18 51 53 
     Jeanine TRENTESAUX : 02 51 55 96 21 
 
 

* pour le pays de St Gilles :  09 67 82 93 32 
     mail : bureauaccorderie85@icloud.com 
     rue Jules Ferry (près du Super U) à St Gilles Croix de Vie 

SOUVENIRS d’une VIE… 
Raconter sa vie… 
Se souvenir des moments de bonheur et des moments difficiles… 
Être témoins de faits que les plus jeunes n’ont pas connus... 
Transmettre nos convictions, nos valeurs, nos passions, ça permet de continuer à VIVRE ! 
 

C’est ce que vous propose l’ACCORDERIE à l’antenne de Notre Dame de Riez le 
 

2ème jeudi de chaque mois, de 17h à19h, au POINT I, salle n°2 
 

Prochaine rencontre : jeudi 14 avril 
 

Nous vous expliquerons ce qu’est l’ACCORDERIE !! 
 

Parlez-en autour de vous ! 

mailto:bureauaccorderie85@icloud.com


 

ECOLE PUBLIQUE FRANÇOIS-ELIE VOISIN 

 

DES NOUVELLES DE MADAGASCAR 

Vu le contexte actuel causé par la 
pandémie, nous sommes privés de 
toute activité. Nous allons donc évo-
quer la vie des enfants. 
 

Sur le plan de la scolarisation, nous 
avons obtenu de bons résultats : 

 
 

- la soutenance du mémoire de fin 
d’étude dans la filière anglaise de 
Noella à l’Université Saint Vincent 
de Paul Akamasoa. Actuellement, 
elle est recrutée comme professeur 

d’anglais au Ly-
cée du Père Pé-
dro et logée au 
Cité Akamasoa ; 
 

- la réussite aux 
examens DEU 
CEPE et au con-
cours d’entrée en 
6ème UA CEG de Finoana et Nico-
las ; 

 

- la réussite à 
l’examen de 
fin d’études de 

formation en mécanique auto avec 
Mention Bien de Tanjona. Actuelle-
ment, il continue ses études au lycée 
pour une formation professionnelle 
qualifiante pendant 2 ans. 
 
Concernant les travaux, ci-après des 
photos de l’extension du centre : 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Et pour terminer, une photo de groupe : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

André BUCHOU, 
Correspondant de l'APEM en Vendée  

A l’école, les mois de janvier et février 2022 auront été marqués par les très 
nombreuses absences (liées au COVID) d’élèves et d’enseignants, ce qui a 
perturbé les apprentissages. 
 

Les contraintes liées au protocole 
sanitaire sont désormais levées, 
avec le retour au niveau 2, qui per-
met un brassage des élèves dans le 
même niveau. 
 

Ainsi les décloisonnements ont pu 
reprendre au sein de l’école. 

 

Les séances de gymnastique sont 
également proposées aux élèves de 
cycle 2. Ils se rendent tous les jeudis 

au complexe du Fenouiller pour travailler les compétences motrices 
liées à la pratique de la gymnastique. 
 

Avec l’arrivée du printemps, les 
séances de voile (catamaran et opti-
mist) sont également programmées, 
tout comme un projet « Roule à vélo  » 
pour les élèves de cycle 3. Ce projet 
se clôturera par une balade d’1h30 à 
vélo dans la commune après plusieurs 
séances d’entraînement à l’école. 
 

Des portes ouvertes se dérouleront le 
20 mai (horaire à préciser) pour les 
élèves de petites sections de mater-
nelle, afin d’accueillir ces nouveaux 
élèves et leur famille. 
 

N’hésitez pas à prendre rapidement contact avec Madame VERONNEAU au Point I de la commune ou avec 
l’école pour inscrire votre enfant (changement d’école ou enfant né en 2019) pour la rentrée de septembre 
2022. 

La directrice Julie MAISONNEUVE 

Arts visuels sur  
le thème de l'Egypte pour  

la classe de CP/CE1  

 

Intervention d'un  
animateur de la  

Communauté d’ag-
glomération sur le 
recyclage avec la 

classe  
de CE2/CM1  
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MUNICIPALITE 

 

LES AVENTUR’RIEZ        

 

MANIFESTATIONS 

 

LES CAPUCINES      

 

PLACE DES VOISINS SYMPAS 

 



 

NOUVEAU A NOTRE DAME DE RIEZ 

 

YOGA POUR TOUS 

 

Le yoga propose la relaxation et 
le bien-être procurés par la recherche 
de l’harmonie entre le corps et l’esprit. 
C’est le moyen d’acquérir la maîtrise 
de ses émotions.  

Cette philosophie conduit également au respect de 
soi et de son environnement. C’est pour cela que l’on 
associe souvent cet art de vivre au mot « zen ». 
 

Cette discipline permet à chacun, à son niveau, de 
se retrouver, au calme, lors de moments dédiés à la 
pratique, sous l’apparence d’une gymnastique postu-
rale évolutive. Le travail en souplesse de son corps 
et la maîtrise de sa respiration, associés à une 
grande concentration permettent de se découvrir et 
participent à son développement personnel. 
 

Une séance de yoga type commence par 
la relaxation, la recherche du bien-être et 
la perception de son corps. 
 

On aborde ensuite l’amplitude des respirations et 
l’éveil musculaire. On est enfin prêt. Alors vient le 

temps des asanas en dynamique et en sta-
tique, travail du corps, du souffle et de l’esprit. 
 

La séance se termine par le retour au calme avec 
des respirations amples et conscientes, et parfois 
des mantras comme le OM ou les bols tibétains. 
 
Votre professeur Odile MOREAU 
 

A partir des années 2000, elle se consacre principa-
lement au professorat de Yoga, dans la lignée Nil 
Hahoutoff. Durant ses 4 années d’études, elle est 
formée à l’Ecole Française de Yoga à Paris. 
Aujourd’hui, elle enseigne le Hatha Yoga et organise 
des stages dans le beau cadre du littoral vendéen. 
 
 
 

Séance chaque jeudi matin à la salle n°1  
du Point i de Notre Dame de Riez 

 
Président : Christophe MOREAU 06 88 19 04 87 
 

Contact : yoga-pour-tous@orange.fr 
 

Site : yoga-pour-tous.fr 

- Electricien 

 

- Dépannage,  
maintenance, installation  

courant fort et faible 
 

- Particuliers et entreprises 
 

- Installation armoires, radiateurs, régulation, 
bornes Wi-fi, vidéo-surveillance, interphonie,  

réseaux informatiques 

 
 
 

SAS LED’IN  
2 195, route des Garateries  

85270 NOTRE DAME DE RIEZ  
Tél : 06 72 21 57 07 / @ : contact@led-in.fr  

 

 
 

Je suis Aurore,  
 

créatrice de ma-
cramés en tis-
sage artisanal 
« Les Fleurs 
d’Aurore ».  

 

J’utilise et mo-
dernise la tech-
nique du macra-
mé pour embellir 
vos intérieurs. 
 

Je vous propose 
des macramés 
uniques, tous 
noués par mes 
mains, avec de 
la corde de co-
ton de qualité : 
différentes 
épaisseurs de fil 
(2 mm, 3 mm ou 
plus) et diffé-
rentes couleurs 
possibles. 
 

Mes macramés 
sont inspirés par le style moderne et bohême. 
 

Je réalise principalement des fleurs, mais je suis à 
l’écoute de vos projets. 
 

Vous n’achetez pas juste du fil, mais un savoir-
faire, de la patience, de la créativité… une partie 
de mon âme d’artiste. Mes créations sont créées 
et fabriquées en Vendée. 
 

Bonne visite sur ma page Facebook :  

 
 

Les Fleurs d’Aurore 
https://www.facebook.com/

aurorebocquierbry/?ref=py_c 
 
 

Vous pouvez me contacter au  

 

06 33 22 80 68 
ou par mail :  

 

oceane_aurore@hotmail.com 
 

mailto:yoga-pour-tous@orange.fr

